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Bas Bulletin der Schweizerischen
numismatischen Gesellschaft wird allen Actïv-
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Nichtmitglieder ist das Abonnement auf
sechs Fr. jährlich festgesetzt; für das Ausland

wird das Porto hinzugerechnet.
Die Insertions-Gebühren für Anfragen,

Offerten oder Anzeigen betragen 20 Cts. pro
Zeile. Die Mitglieder erhalten 10 °/0 Rabatt.

Alle Arbeiten, Anzeigen u. Beclamationen
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MONNAIES ET MÉDAILLE
de Sogren et de Bargen

(Ancienne Principauté-Evêché de Bâle/.

Lors du démembrement de l'ancien comté d'Oltingen, qui
était lui-même un démembrement de celui de Bipp précédemment
détaché du duché d'Alsace, il se forma de ses débris, au commencement

du XIe siècle, plusieurs seigneuries, notamment celles
d'Oltingen, de Bargen, de Fenis, de Séedorf et de Tyr. Toutes ces
seigneuries dépendaient de Buco ou Bukko, premier comte
d'Oltingen (1050), auquel succéda, vers 1072, un de ses fils,
Conon ou Cuno, dans la comitive de Bargen ; l'autre, nommé
Burkardt, occupait le siège episcopal de Lausanne (1057). D'autre
part, Ulrich, frère de Buco et possesseur des châteaux de Penis
et Hasenbourg, ainsi que de la baronnie de Neuchâtel « sur-le-
Lac » (1034) qu'il tenait du roi Eodolphe Ier, laissa pour successeur

son fils aîné Kodolphe (1070), dont les deux frères Burkardt
et Conon avaient embrassé l'état ecclésiastique et parvinrent le
premier à l'Evêché de Bâle (1072), le dernier à l'Evêché de
Lausanne (1090). Le château de Fenis ayant été ruiné en 1117,
Ulrich II, fils de Kodolphe, se retira à Neuchâtel et prit le titre
de comte de Neuchâtel, porté depuis par ses successeurs. Le nom
de Fenis disparut alors complètement. Plusieurs branches sont
issues de cette maison, qui a encore fourni au siège de Bâle deux
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